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PROCÈS VERBAL - COMMISSION FOOT ADAPTE ET 
SOUTIEN A L’INCLUSION 

MERCREDI 6 JUIN 2026 A MARSAC 
  
Présents : Smaïn Fekirini, Catherine Pierron, Nicolas Lilaud, Aurore Serrault, Alexandre Tribier, Marie-
France Pianezzola 
Excusés : Noa Charrieras, Alexandre Tribier, Alexis Borde, Josselin Chubilleau, Isabelle Clarke, José Da 
Silva, Mickael Fourticq- Lahitolle, Bradley Doat 
 
 
Début : 19h15 
Fin : 20h 
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission départementale d’Appel 
dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée) par lettre 
recommandée ou courrier électronique à l’adresse ci-après : secretariat@dordogne-perigord.fff.fr, le droit 
d’examen étant de 100 euros. 

 
 
L'objectif de cette réunion était de dresser le bilan de l'année écoulée et de présenter les projets de la 
saison 2026/2027. 
 
Rappel de la saison 2024/2025 
Durant la saison 2024/2025, la commission s'était délocalisée dans les clubs disposant d'équipes de 
Foot Adapté. Elle avait également organisé la conférence : 
« Ouvrons les portes des clubs tous ensemble pour un football inclusif » 
Cette démarche avait pour objectif de sensibiliser les clubs et de promouvoir l'inclusion des personnes 
en situation de handicap au sein du football départemental. 

 
Bilan de la saison 2025/2026 
Au cours de cette saison, la commission s'est délocalisée à Sarlat, Saint-Astier et Jumilhac. 
Le choix d'organiser les réunions dans des clubs ne possédant pas de section Foot Adapté a permis de 
constater que de nombreux clubs accueillent déjà des personnes en situation de handicap, sans que 
cet engagement soit véritablement connu à l'extérieur. 
Cette observation a conduit la commission à réfléchir à la meilleure manière de valoriser ces démarches 
inclusives et de mettre les clubs à l'honneur. 

 
 
Création du Label Club Inclusif Dordogne-Périgord 
Afin de reconnaître et valoriser l'engagement des clubs, la commission a décidé de créer le : 
Label Club Inclusif Dordogne-Périgord 
À compter de la saison 2026/2027, les clubs accueillant des personnes en situation de handicap 
pourront candidater à l'obtention de ce label. 
Conditions d'obtention 
Les clubs devront obligatoirement : 
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• Désigner un référent inclusion ; 
• Participer à au moins une réunion de la Commission Foot Adapté et Inclusion par saison. 

Le référent inclusion sera l'interlocuteur privilégié des familles, du club et du District sur les questions 
liées à l'inclusion. 
Niveaux du label 
Label Bronze 

• Accueil d'au moins 3 personnes en situation de handicap ; 
• Présentation de la notification MDPH. 

Label Argent 
• Accueil d'au moins 15 joueurs en situation de handicap ; 
• Ou création d'une section Foot Adapté adulte ou enfant. 

Label Or 
• Accueil d'au moins 25 joueurs en situation de handicap ; 
• Ou création d'une section Foot Adapté adulte et enfant. 

Le label sera attribué pour une durée d'un an. 
 
Organisation des réunions 
À partir de la saison prochaine, les réunions de commission se dérouleront à Marsac-sur-l'Isle, ou en 
visioconférence durant la période hivernale. 
Les membres de la commission se déplaceront dans les clubs afin d'effectuer les remises officielles des 
labels. Les remises seront organisées par secteur géographique et les membres résidant dans les 
secteurs concernés seront sollicités. 

 
Partenariat avec Special Olympics France 
Special Olympics France a pour vocation de développer la pratique sportive des personnes en situation 
de handicap mental ainsi que le sport unifié, permettant à des personnes en situation de handicap 
invisible et à des personnes valides de pratiquer ensemble. 
Cette démarche s'inscrit pleinement dans le projet du District visant à favoriser l'intégration des jeunes 
et des adultes au sein des clubs de Dordogne. 
Un partenariat a été signé entre le District et Special Olympics France. 
Grâce à cet accord, l'ensemble des clubs de Dordogne pourront bénéficier d'une affiliation gratuite à 
Special Olympics France pour les saisons 2026/2027 et 2027/2028, leur permettant de participer aux 
manifestations organisées par cette structure. 
 
Festival Kids Unifié Périgord 
29 avril 2026 – Bergerac 
La première édition du Festival Kids Unifié Périgord a rassemblé près de 55 enfants et jeunes issus du 
BPFC, mais également de Trélissac, Pessac (33) et La Catte. 
Cette journée a permis à des jeunes footballeurs de pratiquer ensemble, qu'ils soient ou non en 
situation de handicap. 
Plusieurs témoignages de personnes présentant des handicaps visibles (amputation) ou invisibles 
(handicap mental et psychiatrique) ont favorisé les échanges avec les participants et contribué à faire 
évoluer le regard porté sur le handicap dès le plus jeune âge. 
Deuxième édition 
Une deuxième journée devait être organisée à Trélissac en juin 2026. 
Afin de permettre une meilleure préparation de l'événement, celle-ci est reportée aux mois de 
septembre ou octobre 2026, idéalement un samedi. 

 
Sensibilisation des arbitres et éducateurs 
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La commission organisera durant les vacances de la Toussaint une journée de sensibilisation au 
handicap à destination des arbitres et des éducateurs. 
Le programme sera articulé autour : 

• d'une matinée consacrée à la théorie ; 
• d'un après-midi dédié à la pratique. 

 
Coupe de Foot Adapté 
Le 6 juin 2026, à Saint-Astier, les quatre clubs de Dordogne engagés en Foot Adapté étaient présents. 
Cette première édition a constitué une véritable réussite. 
Saison 2026/2027 
La commission propose l'organisation d'une phase de demi-finales avec tirage au sort préalable afin de 
déterminer les rencontres. 
Les demi-finales se dérouleront le : 
Samedi 24 avril 2027 
Le club organisateur sera désigné en novembre 2026. Tous les clubs du département pourront déposer 
leur candidature pour accueillir cet événement. 

 
Changement de dénomination de la commission 
Afin de mieux refléter l'évolution de ses missions, la commission changera de nom et deviendra : 
Commission Foot Adapté et Unifié 

 
Prochaine réunion 
La prochaine réunion est fixée au : 
Lundi 14 septembre 2026 à 19h15 à Marsac-sur-l'Isle 
Une visioconférence sera organisée avec Special Olympics France afin de présenter l'association, ses 
missions et les opportunités offertes aux clubs de Dordogne. 
 
 
 
 
 
Smain Fekirini, Président de la commission            Catherine Pierron, secrétaire de la commission 
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